
 
 
Révision de la numérotation des règlements 
 
 
Veuillez prendre note qu’un ou plusieurs numéros de règlements 
apparaissant dans ces pages ont été modifiés depuis la publication du présent 
document. En effet, à la suite de l’adoption de la Loi sur le Recueil des lois 
et des règlements du Québec (L.R.Q., c. R-2.2.0.0.2), le ministère de la 
Justice a entrepris, le 1er janvier 2010, une révision de la numérotation de 
certains règlements, dont ceux liés à la Loi sur la qualité de l’environnement 
(L.R.Q., c. Q-2). 
 
Pour avoir de plus amples renseignements au sujet de cette révision, visitez 
le http://www.mddep.gouv.qc.ca/publications/lois_reglem.htm. 
 
 



 

 

DIRECTION DES ÉVALUATIONS 
ENVIRONNEMENTALES 

 

Rapport d’analyse environnementale 
pour le projet de modification des décrets numéros 

509-99 du 5 mai 1999, 108-2003 du 6 février 2003 et 539-2006 
du 14 juin 2006 relatifs à la délivrance de certificats 

d’autorisation au ministre des Transports 
pour la réalisation de différentes portions du projet de 

parachèvement de l’autoroute 30 sur le territoire 
de la région métropolitaine de Montréal 

 
Dossiers : 3211-05-029, 3211-05-363 et 3211-05-416 

 

Le 13 février 2009 
 
 
 





i 

ÉQUIPE DE TRAVAIL 

Du Service des projets en milieu terrestre de la Direction des évaluations 
environnementales : 

Chargée de projet : Mme Ruth Lamontagne 
 
Supervision administrative : Mme Marie-Claude Théberge, chef de service 
 
Révision de textes et éditique : Mme Rachel Roberge, secrétaire 
 

 

Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs  





 iii

TABLE DES MATIÈRES 

 

Introduction ..................................................................................................................... 1 

1. Description des différents tronçons de l’autoroute 30............................................... 2 

2. Partage des responsabilités environnementales ...................................................... 3 

3. Demande de modification du décret no 509-99 du 5 mai 1999 pour permettre la 
construction de la voie de desserte du chemin du Canal ......................................... 5 

3.1 Localisation du projet et justification de la demande de modification ............... 5 

3.2 Analyse environnementale ............................................................................... 5 

3.2.1 Climat sonore......................................................................................... 5 

3.2.2 Sols et sédiments contaminés ............................................................... 6 

3.2.3 Habitat du poisson et faune ichtyenne................................................... 6 

3.2.4 Espèces végétales à statut particulier ................................................... 7 

3.2.5 Espèces animales à statut particulier .................................................... 7 

3.2.6 Milieu agricole........................................................................................ 7 

3.2.7 Programme de surveillance environnementale...................................... 7 

3.2.8 Engagements du MTQ........................................................................... 8 

Conclusion ...................................................................................................................... 9 

Références.................................................................................................................... 11 

Annexes ........................................................................................................................ 13 

 

 

 

 

 

Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs  



 iv 

LISTE DES ANNEXES 

 
Annexe 1 : Carte de localisation des tronçon de l’autoroute 30 ...............................................15 
 

Annexe 2 : Décrets numéros 509-99 du 5 mai 1999 et 841-2008 du 3 septembre 2008.........17 
 

Annexe 3 : Décrets numéros 108-2003 du 6 février 2003 et 482-2004 du 19 mai 2004..........29 
 

Annexe 4 :  Décret numéro 539-2006 du 14 juin 2006..............................................................43 
 

Annexe 5 : Localisation de la voie de desserte du chemin du Canal ......................................51 
 

 

 

Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs  



 1

INTRODUCTION 

Le 12 décembre 2008, le ministère des Transports (MTQ) a soumis au ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) une demande de 
modification de trois décrets délivrés au ministre des Transports pour permettre la réalisation de 
différentes portions du projet de parachèvement de l’autoroute 30 sur le territoire de la région 
métropolitaine de Montréal. Les renseignements permettant l’analyse de cette demande ont été 
déposés au MDDEP le 12 décembre 2008 et complétés le 3 février 2009.  
 
En application de la Loi concernant les partenariats en matière d’infrastructures de transport 
(L.R.Q., c. P-9.001) et en vertu du décret n° 745-2008 du 25 juin 2008, une entente de partenariat 
public-privé (PPP), d’une durée de 35 ans, pour la conception, la construction, le financement, 
l’exploitation, l’entretien et la réhabilitation du parachèvement de la partie ouest de 
l’autoroute 30, l’entretien et la réhabilitation de la partie centrale, et d’une portion de la partie est 
de l’autoroute 30 dans la région métropolitaine de Montréal, a été signée le 25 septembre 2008 
entre la ministre des Transports et le partenaire privé sélectionné, soit Nouvelle Autoroute 30, 
S.E.N.C. (NA-30). Dans ce contexte, une des fins poursuivies par ce projet de décret est de 
permettre la réalisation de la partie ouest en mode PPP et de transférer au partenaire privé 
certaines responsabilités environnementales (conditions des décrets) prescrites par les décrets 
suivants autorisant la réalisation de différentes portions de l’autoroute 30 : le décret n° 509-99 du 
5 mai 1999, modifié par le décret n° 841-2008 du 3 septembre 2008, le décret n° 108-2003 du 
6 février 2003, modifié par le décret n° 482-2004 du 19 mai 2004, et le décret n° 539-2006 du 
14 juin 2006. Ces décrets ont été délivrés en application de la section IV.1 du chapitre I de la Loi 
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) et du Règlement sur l’évaluation et l’examen 
des impacts sur l’environnement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 9). 
 
Ce projet de décret a également pour but de modifier le décret n° 509-99 du 5 mai 1999 pour 
permettre la construction de la voie de desserte du chemin du Canal localisée à l’extérieur de 
l’emprise autorisée par ce décret. Ce chemin permettra l’accès aux propriétés enclavées au sud 
de la section de l’autoroute 30 prévue entre Châteauguay et l’autoroute 20 sur le territoire de la 
municipalité régionale de comté de Vaudreuil-Soulanges.  
 
L’analyse de la demande a été effectuée en collaboration avec la Direction des Affaires 
juridiques et la Direction de l’analyse et de l’expertise de l’Estrie et de la Montérégie du 
MDDEP et avec les spécialistes de la faune du ministère des Ressources naturelles et de la 
Faune. 
 
Le présent document se divise en trois parties. La première présente les différents tronçons de 
l’autoroute 30 concernés par la présente demande de modification. La deuxième partie du 
document décrit le partage des exigences environnementales effectué entre le MTQ et NA-30 et 
enfin, la troisième partie présente l’analyse de l’acceptabilité environnementale relative à la 
construction de la voie de desserte du chemin du Canal. 
 
 

Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs  



2 

1. DESCRIPTION DES DIFFÉRENTS TRONÇONS DE L’AUTOROUTE 30 

Le parachèvement de l'autoroute 30 consiste à doter la région métropolitaine de Montréal d’une 
voie de contournement par le sud afin de contribuer au désengorgement du réseau autoroutier de 
la métropole en offrant un itinéraire alternatif. Ce projet s’étend de la jonction des autoroutes 540 
et 20 à Vaudreuil-Dorion jusqu’à l’échangeur Jean-Leman situé à l’est de l’autoroute 15 sur le 
territoire de la Municipalité de Candiac1. Le parachèvement de l’autoroute 30 comprend la partie 
ouest, qui doit être conçue, construite, financée, exploitée, entretenue et réhabilitée par le 
partenaire privé (NA-30), la partie centrale existante, qui n’est pas visé par le présent décret, et la 
partie est qui doit être conçue et construite en mode conventionnel par le MTQ et dont 
l’exploitation, l’entretien et la réhabilitation seront effectués par NA-30. En vertu de 
l’article 31.5 de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), le gouvernement du 
Québec a délivré, au ministre des Transports, trois certificats d’autorisation pour la réalisation 
des parties ouest et est de l’autoroute 30.  
 
La partie ouest 
 
Le projet de prolongement de l’autoroute 30 entre Châteauguay et l’autoroute 20 sur le territoire 
de la municipalité régionale de comté (MRC) de Vaudreuil-Soulanges a été autorisé par le décret 
gouvernemental n° 509-99 du 5 mai 19992. Les conditions 9 et 15 de ce décret, relatives aux 
écrans antibruit et au programme de suivi de l’efficacité de ces écrans, ont été modifiées par le 
décret n° 841-2008 du 3 octobre 20083. Ce projet vise la construction d’une infrastructure routière 
d’une longueur d’environ 35 km prévue pour quatre voies de circulation située entre 
Vaudreuil-Dorion et Châteauguay. 
 
Certains travaux débutés en 2006 ont été effectués en mode conventionnel, à la suite de 
l’émission de quatre certificats d’autorisation délivrés au ministre des Transports en 2006 et 
2007 en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2). Selon 
l’échéancier prévu, la mise en service aura lieu en 2012. 
 
En 2007, les coûts du tronçon de 35 km entre les villes de Châteauguay et de Vaudreuil-Dorion, 
auquel s’ajoute la section autoroutière de 7 km (A-530) vers Salaberry-de-Valleyfield, ont été 
estimés, par le MTQ, à plus de 1 milliard de dollars. L’A-530, qui reliera l’autoroute 30 à la 
route 201 à Salaberry-de-Valleyfied, n’est pas visé par le décret n° 509-99 du 5 mai 1999, 
modifié par le décret n° 841-2008 du 3 octobre 2008. Pour ce tronçon non-assujetti à 
l’application de l’article 31.1 de la LQE, le partenaire-privé devra s’assurer d’obtenir les 
autorisations requises en vertu des articles pertinents de la LQE, notamment les articles 22 et 32. 
 
La partie est 
 
La partie est de l’autoroute 30, d’environ 13 km, s’étend de l’autoroute 30 actuelle à 
Saint-Constant jusqu’à l’échangeur Jean-Leman à Candiac. Cette partie, qui est réalisée en mode 
conventionnel par le MTQ, comprend les tronçons suivants :  

                                                 

1  Voir l’annexe 1 pour la carte illustrant l’autoroute 30. 
2  Voir l’annexe 2 pour la copie du décret. 
3  Voir l’annexe 2 pour la copie du décret. 
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− Le tronçon de l’autoroute 30, d’une longueur de 9 km entre Sainte-Catherine et 

l’autoroute 15 sur le territoire des villes de Sainte-Catherine, Saint-Constant, Delson et 
Candiac dans le tracé de l’actuelle route 132 (appelé tracé nord), a été autorisé par le décret 
n° 108-2003 du 6 février 20034. Ce décret a été modifié par le décret n° 482-2004 du 
19 mai 20045 afin d’autoriser la réalisation de ce tronçon dans le tracé sud, dans le secteur 
agricole sur une longueur d’environ 7 km. Le dernier certificat d’autorisation en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) a été délivré au MTQ le 
12 septembre 2008. La mise en service est prévue pour 2012. Le coût du tracé sud a été 
évalué à 305 millions de dollars de 2007. 

 
− Le tronçon de l'autoroute 30, qui couvre une distance d’environ 3,4 km entre l'autoroute 15 et 

l'échangeur Jean-Leman à Candiac, a été autorisé par le décret n° 539-2006 du 14 juin 20061. 
La raison d’être du projet est liée au parachèvement de l’autoroute 30 dans son ensemble et à 
la décision de construire le tronçon entre Sainte-Catherine et l'autoroute 15 dans le tracé sud. 
Le MTQ a débuté la construction de ce tronçon en 2007 et envisage une mise en service 
en 2012. Les coûts pour la réalisation de ce tronçon ont été estimés par le MTQ à 
51,6 millions de dollars. 

2. PARTAGE DES RESPONSABILITÉS ENVIRONNEMENTALES  

Le ministère des Transports (MTQ) a transmis au ministère du Développement durable, de 
l'Environnement et des Parcs (MDDEP) les extraits pertinents de l’Entente de partenariat 
public-privé qui traitent des obligations environnementales du partenaire privé pour les tronçons 
de l’autoroute 30 mentionnés ci-dessus et qui prévoient le partage6 des conditions prévues dans 
les trois décrets visés par la demande de modification. Conformément à l’Entente de partenariat 
public-privé et aux informations fournies par le MTQ7, le partage des conditions des décrets est 
le suivant : 
 
Partie ouest : Tronçon ouest 1, Tronçon ouest – 2A et Tronçon ouest 2B : secteur de l’A-530 
jusqu’au boulevard Pie-XII – Décret no 509-99, modifié par le décret no 841-2008 
 
Dans l’entente, chacune des 15 conditions du décret n° 509-99 est reprise, le partage de 
responsabilités entre le MTQ et le partenaire privé est clairement défini et les dispositions 
prévues pour chacune des conditions visent à assurer le respect intégral dudit décret par le 
partenaire privé et/ou le MTQ. Le partage est le suivant : 
 
 

                                                 

4  Voir l’annexe 3 pour la copie du décret. 
5  Voir l’annexe 3 pour la copie du décret. 
6  Entente de partenariat public-privé conclue le 25 septembre 2005 entre la ministre des Transports et le 

partenaire privé selectionné Nouvelle Autoroute 30, S.E.N.C. - Annexe 5 « Exigences techniques » - Partie 4 
« Exigences en environnement ». 

7  Courrier électronique de Mme Nathalie Mills, du Bureau de la mise en œuvre du PPP du ministère des 
Transports, à M. Martin Lessard, de la Direction des affaires juridiques du ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs, 2 décembre 2008, 1 page et 1 pièce jointe. 
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− La condition 14 demeure entièrement sous la responsabilité du MTQ; 

− Les conditions 1 et 2 sont partagées entre le MTQ et NA-30, pour les travaux dont ils ont 
respectivement la charge en vertu du décret d’autorisation et de l’entente de partenariat;  

− Les conditions 3 à 13 et 15 sont entièrement sous la responsabilité de NA-30. Concernant les 
conditions 9 et 15, il s’agit des libellés du décret n° 841-2008 du 3 septembre 2008 modifiant 
le décret no 509-99. 

 
Partie est : Tronçons A-30 complémentaires – Décret no 108-2003 du 6 février 2003, modifié 
par le décret no 482-2004, et décret no 539-2006 du 14 juin 2006 
 
Dans l’entente, à l’égard des certificats d’autorisation mentionnés ci-dessus pour la réalisation 
des tronçons de la partie est de l’autoroute 30, le partenaire privé est responsable de la réalisation 
des programmes de suivi suivants : 
 

− Suivi de l’aménagement paysager prévu à la condition 5 : « Aménagements paysagers » du 
décret n° 108-2003 du 6 février 2003, modifié par le décret n° 482-2004 du 19 mai 2004; 

− Suivi à l’égard de l’étang de remplacement prévu à la condition 9 : « Milieu aquatique » du 
décret n° 539-2006 du 14 juin 2006; 

− Suivi à l’égard de l’aménagement paysager prévu à la condition 10 : « Paysage » du décret 
n° 539-2006 du 14 juin 2006.  

 
Le MTQ assume la responsabilité de toutes les autres conditions prévues au décret no 108-2003 
du 6 février 2003, modifié par le décret n° 482-2004 du 19 mai 2004, et au décret no 539-2006 du 
14 juin 2006. 
 
L’entente de partenariat mentionne également que le partenaire privé est tenu, en tout temps, de 
respecter les lois environnementales et doit « […] obtenir, maintenir en vigueur et renouveler 
toutes les autorisations en matière environnementale, et ce, à la fois pour les tronçons de 
l’autoroute visés par le CAR8 – partie ouest et le CAR – tronçons A-30 complémentaires que 
pour toute partie du parachèvement en PPP de l’A-30 n’ayant pas, jusqu’à présent, fait l’objet 
d’une autorisation en matière environnementale. »9 En plus, l’entente précise que toutes les 
études requises et les obligations légales et réglementaires prévues en vertu de la Loi sur la 
qualité de l’environnement et de ses règlements, qui concernent la gestion des sols contaminés 
susceptibles d’être présents sur l’ensemble des « Tronçons A-30 complémentaires » devront être 
respectées par le partenaire privé.  
 
À la lumière de l’analyse des responsabilités du MTQ et de NA-30 énoncées dans l’entente de 
partenariat relativement aux conditions des décrets concernés par cette demande de modification, 
nous concluons que le partage inclut l’ensemble des conditions des décrets nos 509-99 du 
5 mai 1999, 108-2003 du 6 février 2003 et 539-2006 du 14 juin 2006. De plus, l’entente précise 
que le partenaire privé est tenu de respecter les obligations légales et réglementaires prévues en 
vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement et de ses règlements. 

                                                 

8  Certificat d’autorisation de réalisation – nom donné par le MTQ à des certificats d’autorisation émis en vertu de 
l’article 22 de la LQE. 

9  Entente de partenariat, Annexe 5 – Partie 4, alinéa 4.1 « Généralités », p. 49. 
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3. DEMANDE DE MODIFICATION DU DÉCRET NO 509-99 DU 5 MAI 1999 POUR 
PERMETTRE LA CONSTRUCTION DE LA VOIE DE DESSERTE DU CHEMIN DU CANAL 

Lors de l’analyse de la demande de modification du décret no 509-99 du 5 mai 1999 concernant 
les exigences relatives aux écrans antibruit ainsi que le programme de suivi de l’efficacité de ces 
écrans prévus respectivement aux conditions 9 et 15 et qui a mené à l’émission du décret 
no 841-2008 du 3 septembre 2008, nous avons été informés d’une modification du concept 
autorisé en 1999 pour laquelle nous avons jugé qu’une nouvelle modification du décret no 509-99 
était requise. Cette modification, localisée à l’extérieur de l’emprise autorisée, concerne la 
construction d’une voie de desserte en vue de permettre l’accès aux propriétés localisées sur le 
chemin du Canal, qui seront enclavées au sud de l’autoroute 30 à la suite de sa construction.  
 
3.1 Localisation du projet et justification de la demande de modification 
 
La voie de desserte du chemin du Canal projetée est située à Beauharnois sur le territoire de la 
municipalité régionale de comté de Beauharnois-Salaberry. Le projet prévoit la construction d’un 
chemin de desserte agricole d’environ 500 m au sud du chemin du Canal. La desserte proposée 
sera reliée au chemin du Canal à son extrémité ouest. La figure de l’annexe 5 illustre le projet.  
 
Le projet vise à éviter l’enclavement d’installations agricoles, incluant des résidences et des 
terres agricoles à la suite de la construction de la future autoroute 30. En fait, cinq propriétés 
n’auront plus accès au chemin public (chemin du Canal). Cette problématique d’enclavement a 
été identifiée à la suite de la délimitation exacte de l’emprise du tracé de l’autoroute 30 autorisé 
par le décret no 509-99.  
 
3.2 Analyse environnementale 
 
Le MTQ a déposé, en appui à cette demande de modification, une étude environnementale 
complémentaire10 qui décrit le milieu, les impacts prévus sur les milieux naturel et humain et les 
mesures d’atténuation reliées au projet de construction de la voie de desserte du chemin du 
Canal. La présente analyse s’appuie également sur l’examen de divers autres documents déposés 
par l’initiateur au soutien de cette demande et des documents cités à la condition 1 du décret n° 
509-99 ainsi que sur les avis des intervenants consultés. Cette analyse vise à déterminer 
l’acceptabilité environnementale du projet qui consiste en la construction de la voie de desserte 
du chemin du Canal. 
 
3.2.1 Climat sonore 

Afin de minimiser les impacts sonores en période de construction pour les habitations situées à 
proximité de la voie de desserte du chemin du Canal, le MTQ s’est engagé à indiquer, dans un 
document qui accompagnera la demande de certificat d’autorisation en vertu de l’article 22, les 
obligations qui devront être respectées par le soumissionnaire relativement au climat sonore. Ce 
document spécifiera les seuils sonores à respecter pendant les travaux, le contenu des 

                                                 

10  Ministère des Transports. Parachèvement de l’autoroute 30 (Partie Ouest) – Rapport final – Étude 
environnementale complémentaire – Voie de desserte du chemin du Canal, par le Groupement CBR, 
novembre 2008, 60 pages et 2 annexes. 
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programmes de surveillance du bruit et les mesures d’atténuation requises ainsi que les 
restrictions concernant certains équipements ou techniques de construction. 
 
3.2.2 Sols et sédiments contaminés 
 
Selon les résultats des études de caractérisation des sols (phase 2), il appert qu’une section de 
l’ancien canal de Beauharnois touchée par le présent projet présente une contamination en deçà 
du critère B de la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés du 
MDDEP. Lors des travaux d’excavation et de terrassement, le MTQ s’est engagé à gérer les sols 
contaminés selon les prescriptions de la politique du Ministère. Les matériaux contaminés seront 
transportés immédiatement hors du chantier ou entreposés de façon sécuritaire avant leur 
transport vers des lieux autorisés. 
 
Les résultats des analyses des sédiments du cours d’eau du Canal révèlent des dépassements des 
critères intérimaires des sédiments et des critères d’usage des sols11. Afin de minimiser les effets 
sur le milieu des interventions en milieu aquatique nécessaires pour la construction d’un 
ponceau, le MTQ s’est engagé à réaliser les travaux d’excavation à l’intérieur de batardeaux ou 
d’un rideau protecteur et de privilégier des méthodes de travail pour minimiser la remise en 
suspension des particules fines auxquelles sont adsorbés les contaminants. Les sédiments 
excavés seront transportés vers des sites appropriés. 
 
3.2.3 Habitat du poisson et faune ichtyenne 
 
La voie de desserte du chemin du Canal traversera le cours d’eau du Canal perpendiculaire à la 
route. Ce petit cours d’eau est partiellement artificialisé pour le drainage agricole en amont du 
chemin du Canal. Lorsque inondé, ce cours d’eau présente un potentiel de fraie pour les espèces 
lithophiles en eau calme et un potentiel d’utilisation pour l’alevinage. Le projet prévoit 
l’installation d’un ponceau d’un diamètre minimal de 900 mm sous la chaussée occasionnant un 
empiètement sur l’habitat du poisson. Des impacts en période de construction du ponceau sont 
également identifiés lors de la réalisation d’activités dans le milieu hydrique, notamment la 
construction de batardeau, l’aménagement de chemin d’accès, la destruction de la végétation 
riveraine et l’enrochement aux extrémités du ponceau. Une série de mesures d’atténuation 
usuelles ont été identifiées dans l’étude afin de limiter les impacts des travaux (mise en place de 
mesures de contrôle de l’érosion, respect des périodes de restriction, assurer la libre circulation 
des eaux, etc.). 
 
Le MTQ s’est également engagé à préciser, lors des demandes de certificat d’autorisation en 
vertu de l’article 22, la perte d’habitat occasionnée par le projet et à identifier précisément les 
mesures de protection (périodes de restriction, etc.) ou de compensation nécessaires afin de 
respecter le principe d’aucune perte d’habitat. À ce moment, le MDDEP consultera le MRNF 
afin d’obtenir leur avis. 
 

                                                 

11  Critères intérimaires pour l’évaluation de la qualité des sédiments du Saint-Laurent d’Environnement Canada 
(1992) et critères génériques d’usage de la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains 
contaminés du MDDEP. 
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Les spécialistes du secteur Faune du ministère des Ressources naturelles et de la Faune ont été 
consultés dans le cadre de l’analyse de cette demande de modification. Les réponses du MTQ12 
ont apporté les précisions demandées aux questions et commentaires formulés.  
 
3.2.4 Espèces végétales à statut particulier 

Dans le cadre du projet dans son ensemble, le MTQ a réalisé en 2003 et 200613, à l’intérieur de la 
zone d’étude du projet incluant le secteur du chemin du Canal, des inventaires qui se sont 
déroulés au cours de cinq périodes (printemps, début de l’été, été, fin de l’été et automne). 
Aucune espèce végétale à statut particulier n’a été identifiée dans la zone visée par le projet de 
construction de la voie de desserte du chemin du Canal. 
 
3.2.5 Espèces animales à statut particulier 

Dans le cadre de leur avis, les spécialistes du MRNF ont indiqué qu’un inventaire plus complet 
du secteur à l'étude, pour cibler les espèces de reptiles et d'amphibiens à statut précaire, devrait 
être réalisé au printemps 2009 afin de minimiser les impacts sur l'herpétofaune. Le MTQ s’est 
engagé à réaliser cet inventaire au printemps 2009 dans le secteur de la desserte du chemin du 
Canal. Les résultats de cette étude seront acheminés au MDDEP lors de la demande 
d’autorisation de ce projet en vertu de l’article 22 de la LQE. 

3.2.6 Milieu agricole 

Le chemin de service prévu couvre une superficie d’environ 1,05 ha de sols d’excellente qualité. 
La construction du chemin a donc un effet négatif sur la préservation pour l’agriculture de la 
ressource sol. Toutefois, le trajet longe, dans la mesure du possible, la limite de la zone agricole 
et est également adjacent à l’emprise de l’autoroute 30. Selon l’étude complémentaire, les 
nuisances associées à l’exploitation et à la présence du chemin seront minimes en raison du 
faible débit anticipé de 100 véhicules par jour. Comme ce chemin de service permettra la 
poursuite de la pratique agricole sur les cinq propriétés desservies, un impact positif est anticipé. 
 
La Commission de protection du territoire agricole du Québec a rendu, le 18 septembre 2008, 
une décision favorable à l’utilisation à des fins non agricoles de cette superficie de 1,05 ha, aux 
fins spécifiques de la construction de la voie de desserte du chemin du Canal. La commission a 
assorti sa décision d’une condition afin que le drainage superficiel et souterrain des terres 
concernées à la fin des travaux soit assuré. 
 
3.2.7 Programme de surveillance environnementale 

Le MTQ mentionne que le partenaire privé est tenu d’assurer une surveillance environnementale 
constante durant ses travaux afin de s’assurer que l’entrepreneur et ses sous-traitants sont au 
courant des exigences environnementales et qu’ils les respectent. Pour sa part, le MTQ vérifiera, 
par le biais d’audits de terrain et de bureau, si le partenaire respecte ses obligations et obtient les 
                                                 

12  Lettre de Mme Joceline Béland, du ministère des Transports, à Mme Ruth Lamontagne, du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, datée du 3 février 2009, en réponse aux questions et 
commentaires transmis dans le cadre de la modification du décret concernant la construction de l’A-30 entre 
Châteauguay et Vaudreuil-Dorion, 1 page et 1 annexe. 

13  MTQ, 2003 et MTQ, 2006a, 2006b, et 2006c. 
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résultats attendus. Le MTQ est présentement à élaborer les procédures d’audits, avec leur 
fréquence et les indicateurs à considérer. Dès que cette procédure aura été finalisée et approuvée, 
le MTQ indique qu’elle sera transmise au MDDEP. Il est à noter que l’entente prévoit que le 
partenaire doit respecter l’ensemble des mesures incluses dans celle-ci et que des pénalités, de la 
part du MTQ, peuvent lui être imposées dans le cas contraire. 
 
3.2.8 Engagements du MTQ  

Le MTQ s’est engagé à fournir, au mandataire qui obtiendra le contrat de construction de ce 
projet, un devis environnemental qui précisera, entre autres, les mesures d’atténuation proposées 
dans l’étude environnementale complémentaire de même que les exigences particulières du 
décret no 509-99 du 5 mai 1999 auxquelles le mandataire devra se conformer.  
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CONCLUSION 

À la lumière de l’analyse des responsabilités du MTQ et de NA-30 énoncées dans l’entente de 
partenariat relativement aux conditions des décrets concernés par cette demande de modification, 
il appert que le partage conclu dans l’entente, entre chacun, inclut l’ensemble des conditions des 
décrets nos 509-99 du 5 mai 1999, 108-2003 du 6 février 2003 et 539-2006 du 14 juin 2006 qui 
doivent être assumées par le MTQ et le partenaire privé.  
 
Également, la demande de modification concernant la construction de la voie de desserte du 
chemin du Canal est justifiée et acceptable sur le plan environnemental compte tenu, d’une part, 
que les engagements obtenus au cours de l’analyse de cette demande permettent d’atténuer et de 
compenser les impacts négatifs anticipés sur l’environnement et, d’autre part, que les exigences 
du décret n° 509-99 du 5 mai 1999 sont respectées. 
 
En conséquence, il est recommandé d’autoriser la modification des décrets suivants autorisant la 
réalisation de différentes portions de l’autoroute 30 : le décret n° 509-99 du 5 mai 1999, modifié 
par le décret n° 841-2008 du 3 septembre 2008, le décret n° 108-2003 du 6 février 2003, modifié 
par le décret n° 482-2004 du 19 mai 2004, et le décret n° 539-2006 du 14 juin 2006.  
 
 
 
 
 
Ruth Lamontagne 
Chargée de projet 
Service des projets en milieu terrestre 
Direction des Évaluations environnementales 
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ANNEXE 1 : CARTE DE LOCALISATION DES TRONÇON DE L’AUTOROUTE 30 

 

 
 
Source : Site du MTQ : http://www.mtq.gouv.qc.ca/portal/page/portal/accueil 
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ANNEXE 3 : DÉCRETS NOS 108-2003 DU 6 FÉVRIER 2003 ET 482-2004 DU 19 MAI 2004 
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ANNEXE 4 :  DÉCRET NO 539-2006 DU 14 JUIN 2006 
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ANNEXE 5 : LOCALISATION DE LA VOIE DE DESSERTE DU CHEMIN DU CANAL  

 

Voie de desserte du 
chemin du Canal

Tracé de 
l’Aut.30

 

Source : Site du MTQ : http://www.mtq.gouv.qc.ca/portal/page/portal/accueil 
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